
H+ Les Hôpitaux de Suisse, Administration, Lorrainestrasse 4 A, 3013 Berne, tél.  031 335 11 11, fax 031 335 11 70, www.hplus.ch 

Berne, le lundi 18 avril 2005 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

TARMED : H+ soutient la réglementation successive sur la neutralité 
des coûts 

 
Le Conseil de H+ Les Hôpitaux de Suisse s’est engagé en faveur d’une réglementation 
successive concernant l’accord sur l’introduction de TARMED sans coûts 
supplémentaires. L’accord actuel est valable jusque fin 2005. H+ invite les assurances 
maladie à entamer rapidement des négociations pour une nouvelle réglementation. Une 
prolongation de l’accord actuel sans adaptations n’est pas envisageable pour des 
raisons techniques. 

Avec l’introduction du nouveau tarif médical TARMED au 1er janvier 2004, les partenaires du 
domaine de la santé, FMH, santésuisse et H+ Les Hôpitaux de Suisse ont signé un accord dans 
le domaine de l’assurance maladie au sujet d’une implémentation neutre en terme de coûts. 
Les partenaires se réuniront une fois par mois jusqu’à fin juin 2005 dans le bureau de neutralité 
des coûts afin d’évaluer les conséquences du nouveau tarif et d’entreprendre les adaptations 
nécessaires de la valeur du point taxe. Objectif : les partenaires contractuels compenseront les 
augmentations ou les diminutions de coûts engendrées par TARMED jusqu’à fin 2005. 

Une réglementation successive sur la neutralité des coûts souhaitée sur le plan politique 

Fin 2004, l’Office fédéral de la santé publique avait déjà communiqué aux partenaires 
contractuels que le Conseil fédéral souhaitait une autre réglementation relative à l’accord en 
vigueur. Les partenaires contractuels doivent à l’avenir continuer de vérifier les coûts des 
prestations médicales ambulatoires, afin de pouvoir prendre des mesures pour influencer 
l’évolution des coûts si nécessaire. Le Conseil de H+ soutient cet objectif et préconise de lancer 
des négociations rapidement avec les assurances maladie pour élaborer la réglementation 
successive. 

Une prolongation de l’accord actuel n’est pas envisageable 

Pour le Conseil d’H+, la prolongation de l’accord actuel relatif à la neutralité des coûts n’est pas 
concevable pour des raisons techniques et des raisons de politique tarifaire.  

L’accord en vigueur part du principe que les volumes de facturation mensuels des hôpitaux 
restent stables. Cette supposition ne s’est pas vérifiée. Quelle que soit l’évolution effective des 
coûts, la prolongation de l’accord actuel engendrerait des distorsions, notamment en ce qui 
concerne les arriérés de 2004 pour la facturation de prestations TARMED. De fausses 
déductions et adaptations de la valeur du point taxe seraient ainsi programmées. 

L’association nationale des hôpitaux est d’autant plus réticente que l’accord actuel conclus avec 
les médecins et les hôpitaux ne conduit pas à un nivellement des valeurs cantonales du point 
taxe sur le plan national. Au contraire, les différences existantes n’ont fait qu’amplifier. Cette 
situation doit être prise en compte pour un nouvel accord. 

Une valeur du point taxe neutre en terme de coûts jusqu’à mi 2005 a été trouvée 

L’évolution des coûts est similaire dans la plupart des communautés médicales et hospitalières. 
Voilà ce que montrent les données du bureau national de neutralité des coûts. Pour ces 
communautés contractuelles, on peut supposer qu’une valeur du point taxe neutre en terme de 
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coûts a été trouvée jusqu’à mi 2005. D’ici à la fin de l’année, les augmentations et les 
diminutions de coûts devraient être compensées. 

Il existe des communautés contractuelles d’hôpitaux qui, en raison de leur évolution des coûts, 
ne font plus partie des compétences du bureau national de neutralité des coûts. Elles ont 
encore des arriérés de facture ou des excédents considérables. Selon l’accord sur la neutralité 
des coûts, les écarts des communautés contractuelles doivent être éliminés sur le plan cantonal. 
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